
ODD Cible Objectif d'effet Mesure Champ d'activité
Début de la 

mesure

Fin de la 

mesure

Direction 

responsable

Service 

responsable 

Direction(s) 

associée(s)

Etat 

d’avancement 

du projet 

Commentaires sur l'état avancement du projet 

(facultatif)
Principales réalisations en 2021 (facultatif)

Etat des 

moyens 

financiers 

Ressources 

financières inscrites 

au budget 

développement 

durable en 2021

Commentaires sur 

l'état des moyens 

financiers (facultatif)

Etat des 

ressources en 

personnel

Commentaires sur l'état des ressources 

financières (facultatif)

La mesure est-

elle terminée?

Si la mesure est terminée, quels sont 

les livrables?

Si la mesure est terminée, quelle est sa 

plus-value?

2
2.1 Promouvoir des systèmes agro-alimentaires 

durables

A. Le monde agricole dispose de soutiens et d’incitations dans ses efforts en vue 

de diminuer ses impacts sur les ressources naturelles. 

La coordination en vue de réaliser des mesures permettant de limiter les émissions d’ammoniac des installations de 

détention des animaux est renforcée. Ces mesures portent notamment sur de meilleurs conseils aux agricultrices et 

agriculteurs, une exploitation optimale du potentiel technique lors de constructions ou transformations conséquentes.

Politiques publiques 2021 2026 DIME/DIAF

Service de 

l'environnement, 

Service de 

l'Agriculture

DIAF 2

Un groupe de travail sur la communication en lien avec les 

émissions d'ammoniac a été créé (Service de l'environnement, 

Grangeneuve, Service de la sécurité alimentaire et des affaires 

vétérinaires). Ce groupe traite de solutions en vue de réduire les 

émissions d'ammoniac (par ex. couverture des fosses)

2 non

2
2.1 Promouvoir des systèmes agro-alimentaires 

durables

C. Les paramètres environnementaux permettant d’avoir une connaissance 

précise de l’état de l’environnement agricole sont connus et sont régulièrement 

communiqués.

Le réseau de monitoring des mesures agro-environnementales est activé une fois par année. Il produit des f iches 

d’indicateurs écologiques.
Politiques publiques 2021 2026 DIME/DIAF

Service de 

l'environnement, 

Service de 

l'Agriculture

DIAF 1
Le développement du réseau de monitoring est complexe 

car il implique beaucoup d'acteur. 

- Des esquisses de f iche de mesure agro-environnementale 

contenant des indicateurs ont été établies. Ces f iches permettront 

de suivre la mise en oeuvre des mesures. 

- En 2021 une campagne médiatique de sensibilitation a été 

conçue avec des mandataires externes afin de réduire l'usage 

des pesticides. Celle-ci a été diffusée au printemps 2021.

2 5 000 CHF 1

Il a manqué de ressources humaines pour 

mener à bien le projet qui est complexe compte 

tenu du nombre de service de l'Etat impliqué.

non

3
3.3 Réduire les impacts de l’environnement sur la 

santé

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de maintenir un niveau de sécurité suff isant pour la population 

face aux dangers naturels, d’assurer en tout temps un approvisionnement en eau 

potable en quantité et qualité suff isante, de réduire les émissions liées aux 

combustibles et carburants, de limiter l’exposition des personnes aux nuisances 

dues aux activités industrielles et artisanales, de limiter les nuisances sonores, de 

diminuer l’exposition aux accidents majeurs, d’investiguer et de surveiller les sites 

pollués et d’assainir les sites contaminés.

Une approche est développée pour planif ier la suppression des conflits d’usages de l’eau et réduire ainsi largement les 

risques de contamination dans les zones de protection des captages des eaux souterraines destinées à l’alimentation 

en eau potable.

Politiques publiques 2021 2026 DIME
Service de 

l'environnement
2

Résolution des conflits en zones de protection des eaux 

souterraines (Secteurs : Les Paccots, Les Methaux, Le Laret et 

Le Moulin)

2 10 000 CHF 2 non

3
3.3 Réduire les impacts de l’environnement sur la 

santé

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de maintenir un niveau de sécurité suff isant pour la population 

face aux dangers naturels, d’assurer en tout temps un approvisionnement en eau 

potable en quantité et qualité suff isante, de réduire les émissions liées aux 

combustibles et carburants, de limiter l’exposition des personnes aux nuisances 

dues aux activités industrielles et artisanales, de limiter les nuisances sonores, de 

diminuer l’exposition aux accidents majeurs, d’investiguer et de surveiller les sites 

pollués et d’assainir les sites contaminés.

L’ordonnance f ixant les émoluments du Service de l'environnement (RSF 810.16) et l’ordonnance f ixant les taxes et 

redevances pour l’utilisation du domaine public (RSF 750.16) sont révisées.
Politiques publiques 2021 2023 DIME

Service de 

l'environnement
1

Des réflexions sont entamées pour modif ier l'ordonnance 

f ixant les taxes et redevances pour l'utilisation du 

domaine public. Parallèlement dans le cadre de 

l'élaboration du budget 2023 les dépenses pour protection 

des eaux souterraines seront augmentées. Celles-ci 

seront couvertes par de nouvelles redevances découlant 

de l'établissement de nouvelles concessions.

1
Le Service de l'environnement manque de 

ressources pour réaliser la mesure
non

3
3.3 Réduire les impacts de l’environnement sur la 

santé

D. Une réponse eff icace et concertée est apportée par les services concernés 

aux problématiques liées à la présence de polluants dans l’environnement bâti.

Une cellule interservices « Polluant de l’environnement bâti » est créée au sein de l’administration dans le but de 

conseiller et sensibiliser à cette thématique mais aussi d’appréhender de manière concertée les questions en lien avec 

les substances dangereuses pour la santé issues de l’environnement naturel ou construit tels notamment le radon et 

l’amiante. Cette plateforme vise aussi à coordonner les actions en situations de crise.

Politiques publiques 2021 2026 DIME
Service de 

l'environnement

DIME, DEEF, 

DSAS
1

Après une consultation interne, le Service de 

l'environnement travaille sur la f inalisation d'un règlement 

sur les polluants de l'environnnement bâti. Ce règlement 

institustionalise une cellule qui rassemble des 

représentants de l'Etat, des préfets et des communes.

Ce projet de règlement a été retravaillé en interne du Service de 

l'environnement après la consultation des acteurs internes à l'Etat.
2 non

3
3.3 Réduire les impacts de l’environnement sur la 

santé

E. Le grand public et les acteurs de la santé sont conscients de l’impact qu’a l’état 

de l’environnement sur la santé humaine.
Les communications environnementales incluent les aspects relatifs aux impacts sur la santé. Politiques publiques 2021 2026 DIME

Service de 

l'environnement
2 Une coordation entre la DIME et la DSAS a été établie 2 non

3
3.3 Réduire les impacts de l’environnement sur la 

santé

C. Les bâtiments de l’État ne présentent pas de danger pour leurs utilisateurs et 

utilisatrices

en ce qui concerne l’amiante.

Des diagnostics amiante des bâtiments de l’État sont réalisés. Suite à cela, d’éventuels assainissements sont planif iés 

puis réalisés.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
DIME 2

Des diagnostics amiante ont été réalisé dans 40 bâtiments avec 

une définition des degrés d'urgence. 

La prochaine étape consistera à planif ier les assainissements et à 

trouver les ressources nécessaires pour les réaliser

2 20 000 CHF 2 non

6
6.1 Gérer les eaux de manière intégrée en vue 

d’une amélioration de leur qualité

B. Les données sur l’état des eaux sont suff isamment complètes pour prendre 

des décisions solides en matière de gestion des eaux.

Les besoins en infrastructure de l’eau (réserves et adduction d’eau potable, réseaux d’évacuation et station d’épuration 

des eaux (STEP)) liés aux futurs développements du territoire sont anticipés et planif iés, afin d’assurer un 

développement territorial compatible avec la préservation des ressources en eau.

Politiques publiques 2021 2026 DIME
Service de 

l'environnement
DEEF 2

La planif ication de la distribution d'eau potable dans le Sud du 

canton a été faite
2 20 000 CHF 2 non

6
6.1 Gérer les eaux de manière intégrée en vue 

d’une amélioration de leur qualité

C. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de coordonner les mesures de protection et l’utilisation des eaux 

à l’échelle des bassins versants, de protéger les eaux superficielles et 

souterraines, de réaliser des installations d’épuration des eaux adaptées aux 

besoins du développement des communes et permettant le traitement des 

micropolluants, d’assurer en tout temps un approvisionnement suff isant d’eau 

potable de qualité.

La protection des eaux souterraines potentiellement exploitables pour l’alimentation en eau potable et la protection des 

eaux de surface abritant une faune digne de préservation sont renforcées.
Politiques publiques 2021 2026 DIME

Service de 

l'environnement
2

Projet d'acquisition de connaissances sur les eaux souterraines 

(PACES) - Aquifère de Hofmatt - Sodbach.

Ce projet permet de compléter les informations sur cette 

ressource stratégique et de préciser son fonctionnement. 

L’objectif étant de pouvoir définir les mesures nécessaires afin de 

prévenir une diminution quantitative et qualitative.

2 20 000 CHF 2 non

6
6.1 Gérer les eaux de manière intégrée en vue 

d’une amélioration de leur qualité

C. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de coordonner les mesures de protection et l’utilisation des eaux 

à l’échelle des bassins versants, de protéger les eaux superficielles et 

souterraines, de réaliser des installations d’épuration des eaux adaptées aux 

besoins du développement des communes et permettant le traitement des 

micropolluants, d’assurer en tout temps un approvisionnement suff isant d’eau 

potable de qualité.

Afin de garantir une bonne qualité des eaux de surface favorables au développement de la vie aquatique, les sources 

de pollutions chroniques sont identif iées et des mesures d’assainissement sont proposées, ceci afin d’anticiper les cas 

de pollutions à risques.

Politiques publiques 2021 2026 DIME
Service de 

l'environnement
2

Mise à jour du concept de surveillance de la qualité des eaux afin 

de faciliter les investigations à mener pour définir les origines des 

pollutions et y remédier.

2 25 000 CHF 2 non

6
6.1 Gérer les eaux de manière intégrée en vue 

d’une amélioration de leur qualité

C. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de coordonner les mesures de protection et l’utilisation des eaux 

à l’échelle des bassins versants, de protéger les eaux superficielles et 

souterraines, de réaliser des installations d’épuration des eaux adaptées aux 

besoins du développement des communes et permettant le traitement des 

micropolluants, d’assurer en tout temps un approvisionnement suff isant d’eau 

potable de qualité.

Des recommandations sur la manière de récupérer les eaux sont formulées dans la page Internet du SEn consacrées à 

l’évacuation des eaux.
Politiques publiques 2021 2021 DIME

Service de 

l'environnement
0

Cette mesure n’a pas pu être réalisée en 2021 par 

manque de ressources en personnel (les autres 

mesuresont été considérées comme prioritaires).

Elle a ainsi été reportée en 2022.

1
Il a manqué de ressources humaines pour 

mener à bien le projet
non

6
6.1 Gérer les eaux de manière intégrée en vue 

d’une amélioration de leur qualité

A. Les communes bénéficient d’une assistance de l’État répondant à leurs besoins 

et leur permettant de mettre en oeuvre leurs plans directeurs de bassins versants.

Les communes, réunies en bassins-versants, sont soutenues dans le déploiement de la gestion globale des eaux de 

manière à protéger et utiliser des eaux dans les intérêts des consommatrices et des consommateurs individuels, des 

milieux naturels, de l’agriculture ou d’autres secteurs de l’économie. Ce soutien se fait notamment à travers la mise à 

disposition de cahiers des charges type pour l’élaboration des plans directeurs de bassin versant et la formation de 

spécialistes dans le domaine de l’eau.

Soutien à des projets 

de tiers
2021 2026 DIME

Service de 

l'environnement
1

Les recommandations ne sont pas encore prêtes pour la 

publication (horizon mi-2022)

- Rédaction d’un cahier des charges pour la réalisation du plan 

directeur de bassin versant, dans le domaine de l’évacuation des 

eaux. 

- Elaboration de recommandations pour le f inancement de 

l’évacuation et de l’épuration des eaux intégrant les exigences du 

surveillant des prix

2 30 000 CHF 2 non

7
7.1 Accroître la part des énergies renouvelables 

et améliorer l’eff icacité énergétique

C. Les objectifs de production par agents énergétiques renouvelables selon le 

Plan sectoriel de l’énergie sont mis en oeuvre.

Les installations hydrauliques sont assainies conformément aux dispositions légales afin de garantir des conditions 

viables pour la faune piscicole.
Politiques publiques 2021 2026 DIME

Service de 

l'environnement
DEEF, DIAF 1

Tous les projets d'assainissement progressent mais pas 

toujours aussi rapidement que souhaité, notamment des 

exigences élevées de l'Off ice fédérale de l'environnement 

OFEV sur la qualité dse projets

1
Il est diff icile de tenir le rythme avec les 

ressources à disposition
non

7
7.1 Accroître la part des énergies renouvelables 

et améliorer l’eff icacité énergétique

B. La consommation de chaleur diminue de 30 % d’ici 2030–2035 par rapport à 

2015, soit 3500 à 2400 GWh (bâtiments y c. bâtiments industriels).

C. Les objectifs de production par agents énergétiques renouvelables selon le 

Plan sectoriel de l’énergie sont mis en oeuvre.

Les bâtiments de l’État sont progressivement assainis conformément au programme d’assainissement (formulé en 

2020/2021).

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
1

L'établissement d'u programme d'assainissement prend 

plus de temps que prévu, mais est en bonne voie.

L'analyse de 52 bâtiments a été faite. 

La planif ication et le rapport pour  la demande d'un crédit cadre 

sont en cours

2
13 000 CHF (personnel 

auxiliaire)
2 non

7
7.1 Accroître la part des énergies renouvelables 

et améliorer l’eff icacité énergétique

A. La consommation d’électricité du canton (bâtiment, industrie, éclairage et 

transports) se stabilise à 1800 GWh/an

B. La consommation de chaleur diminue de 30 % d’ici 2030–2035 par rapport à 

2015, soit 3500 à 2400 GWh (bâtiments y c. bâtiments industriels).

C. Les objectifs de production par agents énergétiques renouvelables selon le 

Plan sectoriel de l’énergie sont mis en oeuvre.

Un premier projet de nouvelle construction est labellisé selon le Standard Construction Durable Suisse (SNBS).
Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2024 DIME

Service des 

bâtiments
2

Deux bâtiments ont été sélectionnés pour être labellisé avec le 

Standard Construction Durable Suisse SNBS. Il s'agit du nouveau 

bâtiment de la police judiciaire et le bâtiment Tour Henri

2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

La dimension liée à la cohésion sociale est prise en considération dans le mandat de promotion de la mobilité douce du 

Service de la Mobilité (SMo), de manière à définir comment la mobilité douce peut devenir un vecteur de cohésion 

sociale.

Politiques publiques 2021 2022 DIME
Service de la 

mobilité
2 2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la  part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

B. Les objectifs selon le plan sectoriel vélo et le PDCant en vue d’augmenter le 

nombre de déplacements à vélo sont mis en oeuvre.

D. Les objectifs selon le Plan directeur cantonal en vue de réduire les émissions 

liées aux combustibles et carburants et de limiter les nuisances sonores dues à la 

mobilité et aux infrastructures de transport sont mis en oeuvre.

Un document d’appui à la réalisation de plans de mobilité d'entreprises est élaboré. Politiques publiques 2021 2022 DIME
Service de la 

mobilité
DIME 1

Le genre et la portée du document, le support ainsi que le 

public cible sont en discussion.
2 10 000 CHF 2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

La gestion digitale des places des parcs est progressivement déployée. Une telle forme de gestion permet de mettre en 

évidence les possibilités de covoiturages et d’optimiser l’utilisation des places de parc.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
0 Cette mesure est reportée. 2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

L’arrêté sur les places de stationnement de l’État est soumis à une révision, afin d’adapter les règles d’attribution des 

places aux besoins actuels et d’étendre la tarif ication aux chefs-lieux des districts.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME
2

La révision de l'arrêté est coordonnée avec le projet de 

rabais pour les transports publics et la planif ication des 

plans de mobilité.

2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

Les Directions de l’Etat promeuvent activement le télétravail au sein de leurs services.
Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026

DIME, DEEF, 

DFIN, DIAF, 

DFAC, DSAS, 

DSJSS

Secrétariats 

Généraux
2

La crise du COVID-19 a eu un impact majeur sur le monde 

du travail en Suisse et a révolutionné les pratiques 

professionnelles. Au sein de l'administration 

fribourgeoise, le télétravail s'est rapidement repandu au 

printemps 2020. L’ordonnance sur le travail mobile offre 

un cadre juridique souple et améliore les conditions de 

travail du personnel en accordant davantage de f lexibilité 

et une meilleure conciliation vie privée et vie 

professionnelle.

2 oui Ordonnance  sur le travail mobile
Davantage de f lexibilité et une meilleure 

conciliation vie privée et vie professionnelle. 

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

B. Les objectifs selon le plan sectoriel vélo et le PDCant en vue d’augmenter le 

nombre de déplacements à vélo sont mis en oeuvre.

Des démarches sont entamées auprès de prestataires privés afin d’évaluer les possibilités d’obtenir des rabaisflottes 

pour les deux-roues ou des réductions sur les abonnements de transports publics pour les nouvelles collaboratrices et 

nouveaux collaborateurs limitées dans le temps.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2021 DIME

Secrétariat général 

DIME
DFIN 2

Le projet de rabais pour les transports publics est 

coordonné avec la révision de l'arrêté sur l'attribution des 

places de parc.

2 non

11 11.2 Développer une mobilité durable

A. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal (PDCant) et le Plan 

cantonal des transports sont mis en oeuvre : objectifs visant à augmenter la part 

modale des TP dans chaque région, à assurer des temps de parcours attractifs, à 

encourager le trafic combiné ou multimodal, le covoiturage, l’autopartage, le 

développement de réseaux de vélos en libre-service, à favoriser la création d’un 

réseau de chemins pour piétons suff isamment maillé, sûr et continu, tenant 

compte des différents utilisateurs et utilisatrices et à encourager la population à 

préférer la mobilité à pied et à vélo.

B. Les objectifs selon le plan sectoriel vélo et le PDCant en vue d’augmenter le 

nombre de déplacements à vélo sont mis en oeuvre.

Suite à l’adoption par le Conseil d’État (CE) de la planif ication des plans de mobilité, les services concernés élaborent et 

mettent en place leurs plans avec le soutien et l’encadrement du Groupe de travail Plans de mobilité. Le catalogue de 

mesures annexé à la Directive sur les plans de mobilité est adapté et développé avec de nouvelles propositions de 

mesures que les services pourront mettre en oeuvre afin de soutenir la mobilité durable de leurs collaboratrices et 

collaborateurs, notamment la gestion digitale des places de parcs.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME
DFIN 2

Le projet a démarré avec un mandat pour analyser les 

possibilité du canton en terme de plan de mobilité. Le 

groupe de travail va se réuinir en 2022.

2

10 000 CHF, 

8 500 CHF (personnel 

auxiliaire)

2 non

11 11.3 Renforcer l’urbanisation durable

A. Les communes et agglomérations sont informées sur la manière de favoriser le

développement de quartiers sobres en termes de consommation de ressources, 

adaptables, mixtes et inclusifs sur leurs territoires.

Création d’une « antenne écoquartiers » chargée de conseiller et sensibiliser activement les communes, maîtres 

d’oeuvres et les mandataires de la construction aux questions d’urbanisme et de construction durables (tels que définis 

plus haut), y. c. au principe de participation citoyenne aux projets de développements urbanistiques et aux moyens 

d’encourager l’agriculture urbaine.

Politiques publiques 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2
Le concept de l'Antenne Quartiers Durables a été préparé en 

s'appuyant sur les retours d'environ 20 parties prenantes
2 70 000 CHF 2 non

11 11.3 Renforcer l’urbanisation durable
B. Tout concept d’urbanisation développé par le canton répond aux critères de

sobriété, résilience, adaptabilité, mixité et inclusivité.

Les principes présidant à un urbanisme durable (tel que défini plus haut), y.c le principe de participation citoyenne, sont 

intégrés dans tous les projets de développement urbanistique sur des terrains appartenant à l’État de Fribourg ou pour 

lesquels l’Etat de Fribourg mène les réflexions, notamment les futurs quartiers de Chamblioux-Bertigny et de la Poya. 

Les constructions par des maîtres d’ouvrage d’utilité publique y sont encouragées. Ces principes sont pris en 

considération à chaque étape de planif ication et de construction. Ils sont intégrés dans les cahiers des charges et 

plans d’aménagement correspondants. La ou le délégué-e au développement durable participe à tout le processus de 

planif ication, ceci dès son démarrage. Les compétences académiques dans ce domaine, notamment celles du Smart 

Living Lab, sont aussi sollicitées dans ce cadre.

Politiques publiques 2021 2026 DIME
Secrétariat général 

DIME
DIME 2

- Poya : réalisation d'ateliers créatifs sur base d'une vision pour un 

quartier exemplaire aux regards des enjeux de la tranistion 

écologique. 

- Chamblioux-Bertigny : lancement des études d'avant-projet et 

réflexions sur la durabilité (Standard construction durable Suisse 

SNBS Infrastructure, bilan carbone) ; réalisation d'une 

cartographie des sols basée sur les Indice qualité sols IQS (projet 

pilote mené par la fondation Sanu Durabilitas)

2 non

11 11.3 Renforcer l’urbanisation durable

B. Tout concept d’urbanisation développé par le canton répond aux critères de 

sobriété, résilience, adaptabilité, mixité et inclusivité.

E. Les intérêts des seniors et des personnes en situation de handicap sont 

systématiquement pris en compte dans l’urbanisation et les espaces publics.

La nouvelle stratégie immobilière de l’État intègre des aspects clés en matière de durabilité : mesures en vue d’optimiser 

les coûts du cycle de vie des bâtiments et l’utilisation des surfaces, de garantir de bonnes performances écologiques 

des bâtiments ainsi que leur accessibilité par la mobilité douce et les transports publics (notamment par la mise à 

disposition de places à vélos couvertes et éclairées), de végétaliser les toitures pour réduire les îlots de chaleur, d’en 

assurer la maîtrise énergétique, notamment par l’installation systématique de panneaux photovoltaïques sur les 

nouvelles constructions (en conciliant cet aspect avec la végétalisation des toits), de garantir aux collaborateurs et 

collaboratrices des conditions de travail confortables et propices à la concentration. Le bien-être du personnel est 

placé au centre des réflexions, auxquelles le Service du personnel et de l’organisation est invité à participer.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
DFIN 2 2 oui

La stratégie a été publiée et intergre les 

aspects clés de la durabilité. Il s'agit 

maintenant de la mettre en œuvre.

Grâce à la nouvelle stratégie immobilière, les 

objectifs stratégiques à atteindre sont définis et 

formalisés.  Sans la stratégie immobilière, il n'y 

aurait pas d’objectifs communs de l’Etat en terme 

de vision à court, moyen, long terme

11

11.4 Promouvoir un développement territorial 

cohérent, inclusif, permettant une utilisation 

rationnelle des ressources et la résilience face 

aux effets des changements climatiques

A. Les objectifs suivants sont mis en oeuvre : objectifs tels qu’énoncés dans le 

Décret du 2 février 2016 f ixant les principes généraux et les objectifs en matière 

d’aménagement du territoire en vue de renforcer la position du centre cantonal sur 

le plan national et le rôle des centres régionaux, de privilégier une densif ication de 

qualité, d’augmenter la part modale des déplacements en transports publics et en 

mobilité douce, de coordonner la stratégie d’urbanisation et celle de la mobilité, de 

favoriser l’emploi et prendre en compte les besoins du développement économique 

en fonction des différents types d’activités, de préserver durablement 

l’environnement et les ressources naturelles, de valoriser le potentiel des énergies 

indigènes et renouvelables, de maintenir et compléter les milieux naturels, les 

réseaux écologiques et les paysages caractéristiques, de valoriser le patrimoine 

culturel reconnu, de gérer l’espace forestier de manière à assurer ses diverses 

fonctions, de prévenir les dangers naturels à l’aide des instruments de 

planif ication et de gestion des risques.

La ou le délégué-e au développement durable, et à travers elle le COPIL-DD Climat, sont consultés lors des 

actualisations du PDCant.
Politiques publiques 2021 2021 DIME

Service des 

constructions et de 

l'aménagement 

2 2 oui

L'entité en charge du Développement durable 

f igure dans la liste de consultation pour toute 

actualisation du Plan Directeur Cantonal

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

A. Une plus grande part de la population dispose de connaissances nécessaires 

et adopte des modes de vie compatibles avec les principes d’un développement

durable.

B. La demande pour des biens de consommation sains, de proximité, facilement 

réparables et issus d’une production écologique et socialement responsable 

augmente.

Des objectifs visant à limiter les impacts écologiques de la consommation sont intégrés dans la révision du plan de 

gestion des déchets, de la loi du 13 novembre 1996 sur la gestion des déchets (LGD ; RSF 810.2) et du règlement du 

20 janvier 1998 sur la gestion des déchets (RGD ; RSF 810.21), dans la mesure de la marge de manoeuvre du canton. 

La faisabilité des dispositions suivantes est notamment étudiée : 1) communication et sensibilisation du grand public à la 

consommation durable, 2) soutien et conseil des entreprises exemplaires ou proposant des procédés innovant 

permettant de préserver l’utilisation des ressources, 3) limitation de l’usage du plastique à usage unique, 4) mesures en 

faveur de l’économie circulaire et du recyclage des déchets, 5) mesures en faveur de la réduction de la production de 

déchets alimentaires, à tous les niveaux de la chaîne de production.

Politiques publiques 2021 2023 DIME
Service de 

l'environnement
DEEF 1

 La rédaction deu Plan de Gestion des Déchets (GPD) a 

pris du retard, mais les travaux avancent quand même et 

intègrent les enjeux de la consommation écologique et de 

l'économie circulaire.

En 2021, le Service de l'environnement a organisé deux ateliers 

participatifs en vue de l'élaboration d'un nouveau plan de gestion 

des déchets. Les enjeux de consommation écologique y ont 

f igurés en bonne place et seront intégrés dans le futur Plan de 

Gestion des Déchets PGD

1
L'équipe élabore le plan de gestion de déchets 

à côté de leur mission de base.
non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

A. Une plus grande part de la population dispose de connaissances nécessaires 

et adopte des modes de vie compatibles avec les principes d’un développement

durable.

B. La demande pour des biens de consommation sains, de proximité, facilement 

réparables et issus d’une production écologique et socialement responsable 

augmente.

Des actions de sensibilisation sont menées en faveur d’une consommation saine, à faibles impacts environnementaux 

et sociaux. Les thèmes notamment abordés sont : le « fait maison », l’alimentation équilibrée, les produits à faible 

empreinte carbone, les circuits courts, les produits locaux, de saison et biologique, les produits hors calibre, le 

gaspillage alimentaire, les conditions de travail et les droits humains dans la chaîne d’approvisionnement. La question 

des coûts devra être abordée dans le cadre de telles campagnes, qui devraient être adaptées à tout type de public.

Politiques publiques 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DIME, DIAF, 

DSAS
2

- Expo sur l'Agenda 2030

- New sletter destinée au personnel de l'administration sur une 

consommation durable

- Rubrique Internet (actualités relayées sur Internet) sur la 

consommation durable

2 20 000 CHF 2

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

B. La demande pour des biens de consommation sains, de proximité, facilement 

réparables et issus d’une production écologique et socialement responsable 

augmente.

Une réflexion est engagée sur l’opportunité et la manière de soutenir l’économie de proximité et d’augmenter sa 

résilience par le recours aux monnaies alternatives ou aux bons d’achats.
Politiques publiques 2021 2022 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DEEF, DIAF 0 Le projet n'a pu démarrer en raison de manque de temps 0
Le projet n'a pu démarrer en raison de manque 

de temps
non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

B. La demande pour des biens de consommation sains, de proximité, facilement 

réparables et issus d’une production écologique et socialement responsable 

augmente.

Un cours destiné aux personnes souhaitant savoir comment diminuer leur impact environnemental et sociétal au 

quotidien est proposé dans le cadre de la formation continue de l’État de Fribourg.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

1

Le cours sur le développement durable pour les 

nouveaux membres de l'administration a été entièrement 

révisé, mais le projet de cours de sensibilisation tel que 

décrit ici n'a pas pu être développé en raison d'un manque 

de temps

Le cours sur le développement durable pour les nouveaux 

membres de l'administration a été entièrement révisé,
2 5 000 CHF 1

La mesure n'a été mise en œuvre que 

partiellement pour des raisons de manque de 

temps

non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

D. La plus grande partie des acquisitions de l’État intègrent des critères 

écologiques et liés à la responsabilité sociale.
Des critères de durabilité sont introduits dans les marchés publics portant sur les textiles.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

1

Les contacts ont été pris avec certaines entités étatiques 

acheteuses de textiles, cela en vue de collaborer lors des 

prochaines achat (notamment avec la DSJS pour ce qui 

concerne la Police et l'EDFR)

2
Montant commun à 

plusieurs mesures
2 non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

D. La plus grande partie des acquisitions de l’État intègrent des critères 

écologiques et liés à la responsabilité sociale.

La directive concernant l’achat de véhicules à l’État est révisée, de manière à adapter les critères écologiques à l’état 

de la technique.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

0
Le projet n'a pas pu être demarré en raison de manque de 

temps
2

Montant commun à 

plusieurs mesures
0

La mesure n'a été mise en œuvre en raisons de 

manque de temps/ressources
non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

D. La plus grande partie des acquisitions de l’État intègrent des critères 

écologiques et liés à la responsabilité sociale.

Les responsables des achats au sein de l’administration cantonale sont sensibilisés aux principes des achats 

responsables. Des outils d’aide aux achats responsables sont mis à leur disposition. Le monitoring des achats publics 

durables est mis en place et les nouvelles dispositions légales en lien avec la durabilité dans les marchés publics sont 

mises en oeuvre

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

1

Les outils d'aides sont en train d'êtres développés, mais 

l'exercice est rendu complexe par le fait qu'il n'existe pas 

toujours de processus ni de rôles  définis pour l'achat 

public au sein de l'administration cantonale, ni de 

documents modèles. 

La sensibilisation et l'élaboration d'outils se font à l'occasion des 

collaboration sur des groupes de produits spécif iques. 

Des critères de durabilité ont été introduits dans les appels 

d'offres des domaines routiers et de la restauration en gestion 

concédée. 

Les enjeux de durabilité ont été intégrés dans la nouvelle Loi 

cantonale sur les marchés publics

2

40 000 CHF, montant 

commun à plusieurs 

mesures

2 non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

D. La plus grande partie des acquisitions de l’État intègrent des critères 

écologiques et liés à la responsabilité sociale.

Les cahiers des charges pour les appels d’offres publics portant sur les prestations de Facility management dont les 

services de nettoyage, sont harmonisés et rationnalisés. Des exigences au niveau écologique, notamment concernant 

le type et les quantités de produits utilisés, la fréquence des nettoyages ou la formation du  personnel, y sont 

introduites. Par ailleurs, le personnel d’entretien des bâtiments interne à l’État sera formé de manière à travailler de 

manière écologique.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
DIME 1

Une attention particulière a été apportée à la question 

écologique dans l'attribution de nouveaux mandats. La 

formation du personnel d'entretien Service des Bâtiments 

(près de 170) s'est trouvée cependant  ralentie par la 

période covid (problème d'effectif  et de formation en 

présentiel)

2 non

12
12.1 Promouvoir une consommation et des 

marchés publics durables

D. La plus grande partie des acquisitions de l’État intègrent des critères 

écologiques et liés à la responsabilité sociale.

Les efforts en vue d’intégrer des critères en lien avec le développement durable (qualité écologique, énergie, énergie 

grise, coûts du cycle de vie, etc.) dans les appels d’offres publics de la construction et des routes se poursuivent. Ces 

critères sont régulièrement révisés. Des outils d’assistance à la construction durable sont sélectionnés (par ex. outils 

d’Ecobau) et présentés aux collaborateurs et collaboratrices du Service des bâtiments, qui sont régulièrement formés à 

ce sujet.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
DIME 1

Les conditions-cadres doivent être améliorées: il manque 

de documents modèles. 

- Un processus et un cahier des charges préliminaire intégrant les 

critèers du Standard construction durable Suisse SNBS ont été 

introduits au Service des bâtiments.

- Un cours d'introduction au SNBS a été donné aux chef.fe.s de 

projets et mandataires du bâtiment.

- Des exigences minimales concernant le caractère écologique 

des matériaux de construction des routes ont été intégrés dans 

les appels d'offres du Service des ponts et chaussées

2
60 000 CHF (personnel 

auxiliaire)
2 non

12

12.2 Promouvoir une économie socialement 

responsable et peu consommatrice de 

ressources

A. Les entreprises du canton et leurs fournisseurs respectent les droits humains 

tout le long de la chaîne d’approvisionnement, et nombre d’entre elles adoptent les 

principes d’une économie inclusive et solidaire.

B. L’empreinte matérielle et l’empreinte carbone (ensemble des matières premières 

y c. énergie requis sur la chaîne de production et de distribution) des entreprises 

fribourgeoises a considérablement diminué.

Les acteurs de l’économie sont informés et sensibilisés aux modes de fonctionnement responsables en termes 

environnementaux, sociaux et de gouvernance (CSR entre autres), aux modèles économiques ou d’affaire alternatifs 

(économie circulaire, économie de partage, économie inclusive et solidaire), notamment par les biais de cours, cycles 

de business lunch, collaboration avec le UN Global compact et/ou d’autres ONG, visites sur le terrain. Les entreprises 

innovantes, adoptant des pratiques de gestion responsable en intégrant dans leur fonctionnement et leurs objectifs les 

enjeux environnementaux, sociétaux, liés aux droits humains et du travail ainsi qu’à une bonne gouvernance, sont 

mises en valeur et en réseaux.

Politiques publiques 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DEEF 2

Trois vidéos créés en partenariat avec Fri Up ont permis de mettre 

en évidence des start ups fribourgeoises exemplaires en matière 

de durabilité

2 5 000 CHF 2 non

12

12.2 Promouvoir une économie socialement 

responsable et peu consommatrice de 

ressources

B. L’empreinte matérielle et l’empreinte carbone (ensemble des matières premières 

y c. énergie requis sur la chaîne de production et de distribution) des entreprises 

fribourgeoises a considérablement diminué.

L’offre existante en conseils pour une utilisation eff icace des ressources dans les processus de production est 

clarif iée et relayée aux entreprises intéressées.
Politiques publiques 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DEEF 2

Des pages Internet consacrées aux outils et programmes de 

conseils en faveur de la durabilité en entreprisesnt été créées sur 

les site de l'Etat de Fribourg, et sont régulièrement actualisées

2 2 non

12

12.2 Promouvoir une économie socialement 

responsable et peu consommatrice de 

ressources

C. De nombreuses zones d’activités du canton ont pris la forme d’écoparcs 

industriels.
L’État de Fribourg adhère à l’association Ecoparc https://w w w .ecoparc.ch. Politiques publiques 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DEEF, DIME 2 2 300 CHF 2 non

12

12.2 Promouvoir une économie socialement 

responsable et peu consommatrice de 

ressources

D. Le nombre d’entreprises du canton ayant adopté un modèle d’affaires basé sur 

l’économie circulaire a augmenté.

Une « Roadmap » en faveur de l’économie circulaire est élaborée, avec des mesures pour la création de conditions-

cadres favorables à la mise en place d’une économie circulaire, générant des gains de productivité.
Politiques publiques 2021 2022 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DIME, DEEF 2

Les étapes 1 et 2 de la réalisation de la Roadmap Economie 

Circulaire ont été réalisées, l'étape 3 de f inalisation est en cours 

pour 2022. 

2 25 000 CHF 2 non

12 12.3 Encourager les investissements durables

B. Les représentantes et représentants de l’État dans les établissements où celui-

ci est actionnaire, membre de la direction et/ou du conseil de fondation défendent 

une politique de placements durables.

Des réflexions sont menées en vue de créer un centre de compétences f inances durables, encadré par un expert ou 

une experte, réunissant les représentantes et représentants de l’État dans les différentes institutions.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2022 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DFIN 0
La mesure n'a pas pu être réalisée en raison de manque 

de temps
0

Manque de ressources en personnel pour 

démarrer la mesure
non

12 12.3 Encourager les investissements durables

A. Les établissements où l’État de Fribourg est présent en tant qu’actionnaire, 

membre de la direction et/ou du conseil de fondation sont sensibilisés aux attentes 

de l’État en termes de politique de placements durables.

Un dialogue est établi avec les différents établissements où l’État de Fribourg est représenté afin de clarif ier la manière 

dont des critères ESG (environnement, société, gouvernance) peuvent être intégrés dans la politique de placement, 

sans affectation des rendements.

Soutien à des projets 

de tiers
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

0
La mesure n'a pas pu être réalisée en raison de manque 

de temps
0

Manque de ressources en personnel pour 

démarrer la mesure
non

13
13.1 S’adapter aux changements climatiques et 

réduire les émissions de gaz à effet de serre
A. Les objectifs selon le Plan Climat sont mis en oeuvre. Finalisation du premier Plan Climat tous 2021 2022 DIME

Service de 

l'environnement
Toutes 2

Publication du plan climat cantonal et adoption d'un crédit 

d'engagement pour sa mise en œuvre
2

50 000 CHF (personnel 

auxiliaire)
2 oui

Plan climat cantonal, disponible ici 

https://w w w .fr.ch/sites/default/f iles/2021-

06/plan-climat-cantonal.pdf

Des actions de renforcement pour réduire les 

effets du changement climatique et les 

émissions de gaz à effet de serres sont définies 

et consolident les politiques sectorielles.

15
15.1 Préserver la biodiversité, les écosystèmes 

et les espèces menacées

C. La promotion et la préservation de la biodiversité ont été intégrées dans les 

pratiques de gestion de l’administration cantonale.

Les nouveaux bâtiments de l’État ainsi que ceux faisant l’objet d’importantes rénovations sont certif iés « Nature & 

Activités » par la Fondation Nature et Economie, qui vise à favoriser la nature en milieu urbain et construit. Une telle 

certif ication exige entre autres une gestion extensive des espaces naturels, avec moins de coûts d’entretiens à la clé.

Propre fonctionnement 

de l'Etat
2021 2026 DIME

Service des 

bâtiments
DIAF 0

Le Service des bâtiments alignant désormais ses projets 

sur le Standard de Construction Durable Suisse (SNBS), 

cette mesure n'est plus pertinente.

2 oui

15
15.1 Préserver la biodiversité, les écosystèmes 

et les espèces menacées

D. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue de créer de nouveaux biotopes et de conserver les biotopes 

existants, d’établir des réseaux et infrastructures écologiques fonctionnels, de 

mettre en place des espaces vitaux préservés et suff isamment grands pour la 

survie des espèces, de prendre des mesures de protection particulières pour les 

espèces menacées, de mettre en valeur et préserver les paysages et de soutenir 

les parcs d’importance nationale, de revitaliser les cours d’eau et les étendues 

d’eau pour leur permettre de remplir leurs fonctions et leur donner plus d’espace.

Une contribution à la revitalisation de 20-30 km de cours d’eau dans les 10 ans est fournie, notamment en encadrant les 

communes dans la conduite des projets (recherche de f inancement, conseils techniques), en menant une collaboration 

avec les milieux agricoles afin de mettre en évidence les intérêts pour l’agriculture des projets de revitalisation et en 

concevant et proposant aux communes des modes de f inancement complémentaires.

Soutien à des projets 

de tiers
2021 2026 DIME

Service de 

l'environnement
DIAF 2

- Brochure avec photos de revitalisation en cours 

- Recherche de f inancement en cours pour le projet Biorde 

- Panneau d'illustration de l'état initial le long des cours d'eau 

revitalisés mise en place 2022

- Panneaux didactiques installés en 2022 pour le projet de la 

Goletta

- Suivi vidéo et photos de la revitalisation de la Broye

2 10 000 CHF 2 non

15
15.2 Préserver durablement les fonctions du sol 

et restaurer les sols dégradés

A. Les objectifs selon la Stratégie pour la protection des sols fribourgeois sont mis 

en oeuvre.

B. Les objectifs suivants selon le Plan directeur cantonal sont mis en oeuvre : 

objectifs en vue d’assurer à long terme la fertilité des sols, une protection 

qualitative et quantitative suff isante, de valoriser autant que possible les matériaux 

terreux non pollués et de réhabiliter les sols dégradés.

Des projets pilotes sont menés dans une ou plusieurs communes volontaires, avec pour objectif de construire un indice 

de qualité des sols, lequel attribue un certain nombre de points aux sols selon les fonctions et services 

écosystémiques qu’ils fournissent. Ces indices sont une aide à la décision innovante en matière d’aménagement du 

territoire. Ils sont déjà utilisés en Allemagne.

Politiques publiques 2021 2023 DIME
Service de 

l'environnement
DIME, DIAF 2

Le projet gagne en intérêt et prend de l'ampleur. Un suivi 

doit être assuré pour que les intentions de gestion durable 

des sols soient concrétisées dans les différentes étapes 

de planif ication (concours) et de réalisation. 

Le projet d'indice qualité des sols a été lancé dans le secteur 

Chamblioux-Bertigny. 2 10 000 CHF 1

Il s'agit d'un projet d'innonvation qui sollicite 

beaucoup de ressources pour la coordination 

entre les différents acteurs et de 

communication pour ce thème très peu connu. 

La demande pour mieux connaître les sols est 

là, aussi parce qu'il s'agit d'un argument 

supplémentaire pour défendre les projets. Les 

ressources du SEn en matière de protection 

des sols sont extrêmement limités pour assurer 

le suivi.

non

MT Mesures transversales

Les programmes gouvernementaux 2022–2026 et 2027–2031 intègrent un nouveau chapitre consacré au 

développement durable et font référence aux résultats livrés par les indicateurs de développement durable de l’État de 

Fribourg (Cercle Indicateurs).

2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

CE 2
Le programme gouvernemental 2022-2026 s'articule autour des 

principes du développement durable
2 non

MT Mesures transversales Un système d’indicateurs pour le suivi de la mise en œuvre de la Stratégie de développement durable est déployé. 2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

DEEF 2 2

13 000 CHF (montant 

commun à plusieurs 

mesures)

2 non

MT Mesures transversales
La mise en œuvre de l’art. 3 al. 1 let. h de la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004 (Cst. ; RSF 10.1) est 

renforcée.
2021 2023 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2
Un projet d'ordonnance sur la gourvenance de la durabilité a été 

élaboré
2 non

MT Mesures transversales
Un réseau de répondantes et répondants pour le développement durable est créé. Il est composé de membres issus du 

secrétariat général de chaque Direction, de manière à être au plus près des instances décisionnelles.
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

CE 2

Un arrêté du Conseil d'Etat de 2021 a formalisé la création d'un 

Réseau de répondant.e.s pour le développement durable au sein 

de l'administration cantonale

2 non

MT Mesures transversales

Une journée cantonale sur le développement durable, destinée notamment aux collectivités publiques est organisée 

chaque année, en collaboration avec les préfectures, l’Association des communes fribourgeoises et les associations 

de communes régionales si elles le souhaitent. Parmi les thèmes abordés f igureront la construction et l’urbanisme 

durable (y c. inclusif), les investissements écologiques, les marchés publics écologiques et socialement responsables. 

L’opportunité d’organiser une journée cantonale commune à la Stratégie de développement durable et à la Stratégie de 

promotion de la santé et de la prévention sera examinée.

2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2

La journée de la durabilité a eu lieu le 15 novembre 2021. Elle 

portait sur les quartiers durables. Les résultats en sont publiés ici:  

https://w w w .fr.ch/dime/developpement-durable/1ere-journee-

cantonale-du-developpement-durable-les-quartiers-durables. 

Une centaine de personnes y a participé.

0 5 000 CHF

Le budget prévu était un 

peu juste pour couvrir 

tous les frais d'une telle 

manifestation. 

2 non

MT Mesures transversales
Un contact régulier entre le ou la délégué-e au développement durable et le groupe de travail sur le développement 

durable de la HESSO est organisé.
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

0

En raison des ressources limitées il n'a pas été possible 

d'entretenir un contact régulier avec le groupe 

Développement durable de la HES/SO

0
Les ressources en personnel manquent pour 

réaliser cette mesure 
non

MT Mesures transversales

Evaluations de la durabilité selon la loi du 6 septembre 2006 sur le Grand Conseil (LGC; RSF 121.1) :

> L’outil d’évaluation de la durabilité des projets de lois et de construction (selon art. 197 al. 1 let. ebis LGC) Boussole21 

est optimisé et aligné sur l’Agenda 2030, en partenariat avec les cantons romands.

> Une formation en ligne est créée.

> Le dispositif  d’évaluation et ses buts sont définis dans une Directive du Conseil d’État, laquelle prévoit notamment une 

extension de l’évaluation aux stratégies sectorielles de l’État.

2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2

- La Loi sur la prévention des accidents de chantier et la Loi sur 

les marchés publics ont fait l'objet d'une révision approfondie. 

- L'outil Boussole 21 est en cours de révision dans le cadre d'un 

projet intercantonal (VD, VS et FR)

2
Montant commun à 

plusieurs mesures
2

MT Mesures transversales

Des actions de sensibilisation sont menées, afin de donner une visibilité à l’action du Conseil d’État en faveur du 

développement durable, de renforcer la compréhension de ce que sont le développement durable et l’Agenda 2030, et 

de stimuler les initiatives à cet égard.

2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2

- Exposition sur l'Agenda 2030

- Mise en musique des objectifs de l'Agenda 2030

- Actualités sur le développement durable régulièrement publiées 

sur Internet et relayées sur les réseaux sociaux

2

15 000 CHF, personnel 

auxiliaire 

(montant commun à 

plusieurs mesures)

2

MT Mesures transversales

Une collaboration régulière avec les communes fribourgeoises est mise en place :

> Un site commun de l’Association des communes fribourgeoises et de l’État de Fribourg d’actions en faveur du 

développement durable91 est mis en ligne, régulièrement actualisé et largement diffusé.

> Les représentants et représentantes des communes, notamment, sont réuni-e-s chaque année en vue d’établir le 

bilan des actions

menées au niveau communal, d’échanger à ce sujet et de formuler des optimisations le site, ceci sous la forme d’un 

«World Café »

co-organisé avec l’Association des Communes fribourgeoises. Des représentants et représentantes des « agents et 

agentes sympas », qui contribuent beaucoup à la mise en œuvre du développement durable au niveau local, sont invité-

e-s se joindre au réseau.

> Suite à ces bilans, de nouveaux outils pour les communes sont élaborés si nécessaire (par ex. check-list simple 

permettant l’évaluation de projets au regard du développement durable).

> Un cours sur le développement durable aux nouveaux et nouvelles élu-e-s est proposé.

> Une réflexion est menée afin de définir une méthode pragmatique pour les communes d’évaluer la durabilité des 

actions qu’elles

mènent.

2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2

- Mise à jour du site w w w .communes-durables.ch 

- Réalisation, en octobre 2021,d'une soirée avec les communes 

fribourgeoises au théme du développement durable. Cette soirée a 

été organisée avec l'Association des communes fribourgeoises 

ACF dans le cadre du cours pour les nouveaux élu-e-s et elle a eu 

la forme d'un Worldcafé participatif, avec 100 personnes. Sujet de 

la réflexion: le Portefeuille de développement durable et les 

manières de l'améliorer.

2

7500 CHF 

52 000 CHF personnel 

auxiliaire (montant 

commun à plusieurs 

mesures)

2 non

MT Mesures transversales
Une réflexion est engagée sur les possibilités d’encourager la transition vers plus de durabilité par le moyen des 

subventions octroyées par l’Etat
2021 2021 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

0

Le projet n'a pas démarré, car, pour l'heure, les 

ressources en personnel manquent pour réaliser cette 

mesure. 

0
Pour l'heure, les ressources en personnel 

manquent pour mettre en œuvre cette mesure

MT Mesures transversales
La collaboration au sein d’entités intercantonales (Coord21, réseau national des délégués cantonaux au développement 

durable) se poursuit.
2021 2026 DIME

Secrétariat général 

DIME - 

Développement 

durable

2 2 non

Total 

ressources 

financières

559 300 CHF


